
 
 
 

 
 
 

 
Préavis No 2 / 2006 sur le budget 2007 
 
1.  Préambule 
 
Les comptes 2005 ont bouclé avec un excédent de recettes de 8306.56, portant le capital de 
l’ARO de Fr. 54'997.39 à Fr. 63'303.95 au 31.12.2005. 
 
Le budget 2006, accepté par le Conseil Intercommunal  le 22 septembre 2005 devait boucler 
avec un excédent de recettes de l’ordre de Fr. 1’550.-. 
En relation avec ce qui suit, le capital disponible correspond au Fond Régional et sert, il faut 
le rappeler ici, à financer différents travaux, études, etc. et équilibrer le fonctionnement de 
l’ARO si nécessaire. 
 
Le capital disponible est alimenté par les participations financières des bénéficiaires privés 
ou publics de crédits LDER. 
 
Après une période calme au niveau projets LDER, cinq projets sont en cours actuellement et 
représentent une participation totale d’environ Fr. 33'000.- à encaisser et répartir sur les 
exercices 2006 et 2007. 
 
Le budget 2007 présenté boucle avec un excédent de recettes de l’ordre de Fr. 920.-. 
 
2. Autorités (10) 
 
Le budget 2007 est adapté aux exigences statutaires ainsi qu’à la nouvelle législature et aux 
autorités mises en place. La majoration des jetons de présence est liée à certains travaux de 
mise en œuvre du programme pluriannuel 2006-2007, en particulier ceux liés à l’avenir de 
l’ARO (charte, révision des statuts, ouverture de l’ARO à d’autres membres, etc.) 
 
3. Administration (110) 
 
Les salaires ont été adaptés (+ 2%) et mis à niveau (+5%)  pour le secrétariat de l’ORT qui a 
passé de 50 % à 60 %. Le budget prévoit le salaire d’un nouveau secrétaire général à 50 % 
sur la base d’un salaire brut annuel de Fr. 40'000.-. 
L’équipement informatique et la formation du futur secrétaire général sont également pris en 
compte aux postes 110.309 et 110.311. 
 
Au chapitre des recettes, il est compté avec une participation identique des communes et du 
canton. Au poste 110.439 sont budgétés Fr. 16'000.- de participation financière des 
bénéficiaires de crédits LDER, au compte 110.465  il est prévu Fr. 11'500.- de travaux pour 
la CERO, y compris Fr. 2'500.- pour le secrétariat du Comptoir 2007. 
 
4. Ordures ménagères (450) 
 
Le deuxième et dernier acompte concernant l’actionnariat à la SATOM a été réglé en 2005. 
Les tarifs d’incinération des ordures ménagères à SATOM diminuent quelque peu, mais sont 
compensés par une participation des communes vaudoises au projet de 3ème four SATAM, 
soit 1,7 mio de francs à payer et les coûts impliqués par le stockage des scories (taxe 
vaudoise répercutée). 



 
 
 

5. Verre (451) 
 
Voir à ce sujet le courrier adressé aux municipalités le 21 août dernier. La taxe d’élimination 
anticipée récupérée permet pratiquement d’assurer les frais de transport et de reprise du 
verre. Les communes sont encouragées à trier le verre par couleur dans des conteneurs 
adéquats pour être recyclé (Vetropack). 
 
6. Papier-carton (452) 
 
Le marché du papier s’est amélioré et Papirec à Moudon a augmenté sa participation 
passant de Fr. 10.- à Fr. 25.- la tonne. 
 
7. Filières SENS, SWICO, métaux (453) 
 
Concernant les frais de gestion des déchets spéciaux ménagers (DSM) et notre courrier du 
21 août 2006 , nous avons tenu compte du report de charges canton-communes à raison de  
Fr. 0.85/habitant, soit environ Fr. 7'000.-. 
 
8. Petite enfance (711) 
 
Le fonds d’aide à l’accueil de la petite enfance devrait boucler en 2006 avec un disponible de 
l’ordre de Fr. 30'000.-. Ne voyant toujours rien venir d’une future LAJE vaudoise, le comité 
propose de maintenir le fonds à hauteur de Fr. 100'000.-, d’où une participation des 
communes d’env. Fr. 70'000.-. 
 
9. Conclusion 
 
Le budget 2007 est équilibré et répond aux attentes que l’ARO peut avoir durant cette 
période de transition. 
 
 
 
Le Comité de direction propose au Conseil Intercommunal : 
 

d’accepter le budget  2007  tel que présenté. 
 
 

Le président :      Le secrétaire général : 
 
 
Jean-Claude Serex      R. Dapples 
 
 
Oron-la-Ville, le 5 septembre 2006   RD/dam 
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